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Erwägungen

E. 6
Vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté. Les frais de la cause seront mis à la charge
du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Ils seront cependant fixés au minimum
prévu par l’article 42 LTFrais , en fonction de la situation financière du recourant. Il n’y a
pas lieu d’accorder l’assistance judiciaire pour la procédure de recours, dans la mesure où le
recourant dispose de moyens suffisants, où le recours n’avait pas de chances de succès et où
l’on ne peut pas considérer que, dans ce cadre, l’assistance d’un défenseur aurait été
nécessaire pour sauvegarder les intérêts du recourant (art. 132 al. 1 let. b in fine CPP ).
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